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La volonté de favoriser un continuum dans le parcours de formation et d’insertion professionnelle a conduit l’EFPA, l’EMM et l’IDC-NC, 
ainsi qu’une partie des services de la DFPC, à s’unir en 2019 pour former le GIEP-NC : le Groupement pour l’Insertion & l’Evolution 
Professionnelles.

Les formations professionnelles mises en oeuvre par le GIEP-NC s’adressent : 
 Aux publics les plus éloignés de l’emploi afin de favoriser leur insertion ; 
 Aux entreprises et à leurs salariés, par une offre de formation professionnelle continue (remise à niveau technique, perfection-
nement, évolution technologique, reconversion professionnelle, VAE…) proposée par les pôles Hôtellerie Restauration, Industrie, 
Maintenance automobile / engins, Métiers de la mer, et Transport Logistique. 

Le pôle Information Orientation accompagne le public sans rendez-vous du lundi au vendredi (7h30 à 11h) au 1, rue de la Somme au 
centre-ville de Nouméa (ex IDC-NC).
Le pôle SPOT prépare le public le plus éloigné de l’emploi à intégrer des formations qualifiantes et favorise son insertion.

Se former aux bons gestes de la conduite écologique et économique ? C’est ce que 
propose la formation « Eco conduite et sécurité routière » destinée aux chauffeurs 
du réseau de bus Tanéo ! 

L’éco-conduite est un comportement de conduite citoyenne permettant de réduire sa 
consommation de carburant, de limiter l’émission de gaz à effet de serre, responsable 
du réchauffement climatique, et de diminuer le risque d’accident*. 

Dans le cadre de son offre de formation, le pôle Transport Logistique du Groupement 
pour l’Insertion et l’Evolution Professionnelles (GIEP-NC) répond ici à la demande du 
GIE Transport en commun de Nouméa (GIE TCN Karuia Bus) en proposant des actions 
de formations sur le risque routier professionnel aux 120 conducteurs du transport en 
commun Tanéo.

Ce projet de formation est financé à 100% par le FIAF qui accompagne le GIE TCN dans 
la montée en compétences de ses salariés en vue de la mise œuvre du réseau Tanéo. 

Le FIAF est intervenu sur l’optimisation des montages financiers et a ainsi accompagné 
les 79 employeurs du groupement dans leur démarche de demande de financement 
pour la prise en charge de frais annexes de leurs salariés durant les temps de formation. 

Les objectifs sont :
• d’adopter les bons gestes et postures, 
• de prendre conscience des risques encourus sur la route 
• et d’apprendre à maitriser son véhicule en adoptant une conduite « professionnelle » pour un service public de qualité.

Les sessions de formation comporteront plusieurs séquences pédagogiques distinctes :
 Des volets théoriques permettant le partage d’expertise entre les stagiaires sur les comportements
du conducteur dans le cadre de la conduite d’un véhicule professionnel.
 Plusieurs actions pratiques pour découvrir les bonnes techniques de conduite et garantir la
sécurité des conducteurs, des passagers et des autres usagers de la route.

Cette opération est mise en oeuvre par le pôle Transport Logistique du GIEP-NC en partenariat avec le GIE TCN Tanéo 
sur le plateau de la DITTT à Nouméa (Rivière Salée).

Pour plus de renseignements vous pouvez contacter :
• M. Christian DUMANT, responsable du pôle Transport Logistique, au 76 46 62 (christian.dumant@giep.nc) 
• M. Jérôme DEVILLERS, chargé de communication, au 28 61 54 (communication@giep.nc)

*source : www.securite-routiere.gouv.fr
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Formation « Eco conduite 
& sécurité routière » 

financée par le FIAF pour le GIE 
Transport en commun de Nouméa 
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Formation 

« Eco conduite & sécurité routière »

Axes pédagogiques

La conception du stage, la mise en œuvre des ateliers sur plateau et le repérage des parcours routiers sera 
effectué par Philippe BOULLEAU, directeur pédagogique cumulant 30 ans d’expérience : pilote d’essai, 
instructeur en conduite sécurisée & d’urgence (police, gendarmerie, pompiers, militaire), et expert judiciaire 
auprès la cour d’Appel de Versailles en accidentologie et risque routier. 

Il accompagnera Laurent SIMON, le formateur en conduite de transport de voyageurs, qui dispose de 20 ans 
d’expérience et d’une expertise en conduite urbaine, péri-urbaine et routière tous PL /TC.

La conduite sécurisée d’un véhicule de transport en commun est le résultat de la maîtrise de trois domaines 
d’expertise :
  1) le chauffeur 
	 	 	  Sa compétence à la conduite
	 	 	  Sa faculté à gérer un évènement
	 	 	  Son aptitude physique

  2) le véhicule 
	 	 	  Ses caractéristiques dynamiques
	 	 	  Ses commandes et aménagements
	 	 	  Son gabarit

  3) l’environnement 
	 	 	  La gestion des passagers autour & à bord du véhicule
	 	 	  La connaissance des règles de conduite
	 	 	  La maîtrise du véhicule dans la circulation

Format pédagogique 

Type de formation : Post permis, avec une première expérience de chauffeur en transport en commun.
Objectifs pédagogiques pour les chauffeurs :
	  Adopter les bons gestes et postures afin de prévenir le mal de dos lié à la conduite d’un véhicule,
	  Etre capable de maitriser la conduite sécurisée d’un véhicule de transport en commun sur la voie public  
     et savoir mesurer les risques de la conduite en milieu urbain et péri urbain,
	  Assurer la sécurité et le confort des passagers.

Etapes pédagogiques

Niveau 1 (Théorie en salle & statique à bord d’un véhicule)
Formation aux risques et aux conséquences liés à la conduite d’un véhicule de transport en commun.

Niveau 2 (Pratique aux commandes d’un véhicule)
Formation à la conduite sécurisée & mesures de sécurité autour et dans un véhicule de transport en commun.

 • Durée de la formation : Module de 8 h 00 pour 8 conducteurs sur deux jours, 
    soit 16h de formation par conducteur.
 • Moyens humains : 1 formateur/Instructeur diplômé d’état pour un groupe de 8 personnes.
 • Calendrier prévisionnel : du 29 août au 03 octobre 2019.
 • La formation se déroulera par groupe de 8 stagiaires pour 120 chauffeurs, soit 15 groupes.
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Formation 
« Eco conduite & sécurité routière »

Le mot de Christian DUMANT, 

responsable du pôle Transport Logistique au GIEP-NC 

Le pôle Transport Logistique du GIEP-NC s’engage aux côtés des entreprises pour 
rechercher, sélectionner et former leurs salariés et futurs collaborateurs !

La problématique du recrutement est plus que jamais prégnante pour la profession qui 
se mobilise.

Aussi, le pôle Transport Logistique entend être présent auprès des entreprises du secteur dans leur recherche de nou-
veaux collaborateurs et dans la montée en compétences du personnel en poste.
Il investit sans cesse dans la qualité et l’innovation pour garantir aux entreprises un retour économique sur leurs inves-
tissements formation : un meilleur professionnalisme de leurs équipes, moins de carburant consommé, moins d’usure 
de matériel, moins d’accidents... Au final, des gains de productivité et une satisfaction client accrue.

Les équipes du GIEP-NC, réparties sur différents pôles, ont aussi pour mission quotidienne de sourcer et présélection-
ner des candidats potentiels.

Le pôle Transport Logistique reconnu sur le niveau 3 du diplôme de la Nouvelle-Calédonie de «Conducteur/conductrice 
de transport en commun de personnes» et bientôt sur le niveau 5 du diplôme de la Nouvelle-Calédonie «Formateur/
formatrice à la conduite automobile et à la sécurité routière», se développe et se trouve en capacité à mettre en place 
des promotions dédiées pour les entreprises.

Le pôle est dans son cœur de métier pour répondre aux besoins en formation dans les secteurs du transport et de la 
logistique. Nos formateurs sont des professionnels de la pédagogie qui ont une réelle pratique professionnelle dans le 
domaine où ils interviennent.

Enfin, l’équipe du pôle Transport Logistique permet aux entreprises d’avoir accès à un accompagnement privilégié pour 
leurs démarches administratives dans le cadre de la prise en charge de leur formation par le FIAF (Fonds Interprofes-
sionnel d’Assurance Formation).

Le pôle Transport Logistique du GIEP-NC est au quotidien au service des entreprises.

Retrouvez plus d’information sur www.giep.nc 
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